
Les modalités d’attribution 
du Diplôme National du 

Brevet (DNB)
Séance du vendredi 6 février 2026



Brevet. 

https://www.youtube.com/watch?v=NwNZYDz-CNY&t=57s








 

Les demandes d’aménagement 

pour les élèves en situation de handicap: 

La plateforme AMEX, les familles ont été informées.

Référente : Mme Chloé Bastide



Les dates à retenir au lycée Victor Hugo: 

Brevet blanc 2: entre le 30 mars et le 3 avril

L’épreuve orale: du 11 au 15 mai 

Les épreuves terminales:

● Jeudi 18 juin, 8h30 - 11h45: DNB, Français
● Jeudi 18  juin, 14h - 16h: DNB, Mathématiques 
● Vendredi 19 juin, 9h30 - 11h30: DNB, Histoire-Géo, EMC 
● Vendredi 19 juin, 11h45-12h45 : DNB Sciences   

Résultats: date non publiée.



Les procédures d’orientation en fin de troisième

A l'issue de la classe de 3°, les possibilités d'orientation sont : 
● la 2de générale et technologique ou 2de sciences et 

technologies de l'hôtellerie et de la restauration (STHR); 
● la 2de professionnelle ou 1re année de brevet national des 

métiers d'art (BNMA);
● la 1re année de certificat d'aptitude professionnelle (CAP) ou 

de certificat d'aptitude professionnelle agricole (CAPA). 
Le lycée V. Hugo offre la 2nde Générale.

Important : Si déménagement en France, prévenir les professeurs 
principaux et/ou la direction pour accomplir les formalités de 
réinscription en France.



 

La fiche dialogue 

Au deuxième trimestre, l'élève et ses représentants légaux formulent leur(s) 
intention(s) d'orientation. 
Le conseil de classe répond : « favorable », « défavorable » ou « réservé ». 
● Vendredi 6 février: distribution des fiches dialogue
● Retour des fiches dialogue: avant le vendredi 13 février



 

La fiche dialogue 
Au troisième trimestre, l'élève et ses représentants légaux formulent le(s)  
choix définitif(s) d'orientation. 
● Nouvel Aller / Retour de la fiche dialogue

Le conseil de classe répond positivement ou négativement: il s'agit de 
proposition(s) d'orientation. 
Si proposition conforme: le chef d'établissement confirme la décision. 
Si proposition du conseil de classe non conforme : le chef 
d'établissement reçoit l'élève et ses représentants légaux et notifie une 
décision d'orientation définitive à l'issue de l'entretien. 
Si désaccord de la famille : commission d’appel à Tunis présidée par le 

Conseil Culturel.



Merci pour votre participation. 

شكرا لمشاركتكم.

Thank you for your participation.


